
 

Nature du besoin 
 
Refonte du programme de formation des formateurs 
 
Invitation à soumissionner : CIC-152301-A 
Autorité contractante : Jasdeep Jande 
Téléphone : 873-408-1379 
Courriel : IRCC.BidsReceiving-Receptiondessoumissions.IRCC@cic.gc.ca 
 

 
SOUMISSIONNAIRES ADMISSIBLES DANS LE CADRE DU PRÉSENT APPEL D’OFFRES 

 
Le présent appel d’offres est émis dans le cadre de l'arrangement en matière 
d'approvisionnement (AA) des services d'apprentissage - document no E60ZH-2000LS de 
TPSGC. Toutes les modalités de l’AA des services d'apprentissage s’appliquent et doivent être 
intégrées à tout marché subséquent.  
 
Le marché décrit aux présentes s’adresse uniquement aux fournisseurs de l’AA des 
services d'apprentissage de TPSGC. 

 
AVIS DE PROJET DE MARCHÉ 
 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a besoin des services d’un (1) 
concepteur d’apprentissage pour moderniser, rationaliser et optimiser la prestation des 
modules de formation des formateurs (T4T) d’IRCC. La période du contrat va de 
l'attribution du contrat jusqu'au 31 août 2021. 
 
Pour être déclarée recevable, une soumission doit: 
 
a. se conformer à toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b. répondre à tous les critères obligatoires (techniques et financiers). 
 
Les soumissions qui ne satisfont pas aux exigences (a) ou (b) seront déclarées non 
recevables. 
 
La sélection sera basée sur la note combinée la plus élevée en termes de mérite 
technique et de prix. Le ratio sera de 70% pour le mérite technique et de 30% pour le 
prix. 
 
1. À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être remplies: 
 
(a) le soumissionnaire doit détenir une cote de sécurité d'organisation valide, comme 
indiqué dans la partie 7 - Clauses du contrat subséquent; 
 
(b) les personnes proposées par le soumissionnaire qui ont besoin d'accéder à des 
informations classifiées ou protégées, des biens ou des sites de travail sensibles doivent 
satisfaire aux exigences de sécurité indiquées dans la partie 7 - Clauses du contrat 
subséquent; 
 
(c) le soumissionnaire doit fournir le nom de toutes les personnes qui auront besoin 
d'accéder à des informations classifiées ou protégées, des actifs ou des sites de travail 
sensibles; 
 
2. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences en matière de sécurité, 
les soumissionnaires doivent consulter le site Web du Programme de sécurité des 



 

contrats de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 
 
 

 
 


